
DM – Marge latérale droite

4612F, rue des Bosquets
16 juin 2026

Conseil

4612 F, rue des Bosquets

Lot 2 812 318

Zone R-454



Requérante Amélie Côté, propriétaire

Habitation unifamiliale isolée

Propriétaire Amélie Côté

Résumé

Demande de dérogation mineure visant à autoriser l’agrandissement du bâtiment principal dont la marge

latérale droite serait de 1,1 m au lieu d’au moins 2 m, tel qu’exigé à la grille des spécifications et à l’article 122

du Règlement no 2025-748 de zonage pour la zone R-454.

Notes

• Le projet d’agrandissement consiste en l’ajout, en cour latérale, d’une annexe d’une hauteur d’un étage,

construite sur pieux vissés. Les dimensions de l’annexe sont les suivantes :

• Largeur: 2,46 m

• Profondeur: 6,40 m

• Superficie: 15,74 m²

• Le revêtement extérieur de l’agrandissement sera en revêtement d’ingénierie Maibec CanExel de couleur

charbon (gris foncé / moyen). La toiture sera en bardeau d’asphalte gris foncé, tel qu’existant sur la maison.

• Aucune modification prévue au bâtiment principal existant, à l’accès au terrain ou à l’aire de stationnement.

• La superficie minimale de surfaces végétales et le nombre minimal d’arbres requis sont respectés.



DÉROGATION MINEURE

PROJET / DEMANDE NORMES – Règlement no 2025-748 de zonage

Autoriser l’agrandissement du 

bâtiment principal dont :

• La marge latérale droite serait de 1,1 

m au lieu d’au moins 2 m.

Le tout tel qu’exigé à la grille des

spécifications et à l’article 122 du

Règlement no 2025-748 de zonage pour

la zone R-454.

122. MARGES D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 

Les marges avant, avant secondaire, latérales et arrière d’un bâtiment principal sont

prescrites aux grilles des spécifications (annexe A).

124. MARGE ARRIÈRE DANS LES CAS DE TERRAINS EXISTANTS AVANT LE 5 

AOÛT 1985

Dans le cas de terrains existants avant le 5 août 1985, la marge arrière minimale peut être 

réduite à 6 m.

➢ La construction datant de 1983, la marge arrière minimale peut être réduite à 6 m..

215. EMPIÈTEMENT DE L’AIRE DE STATIONNEMENT 

Lorsqu’il n’y a pas de garage attaché ou d’abri d’auto, l’aire de stationnement hors rue 

peut empiéter sur la largeur de la façade principale d’un bâtiment. L’empiètement maximal 

correspond à 25 % de la largeur de la façade, ou 2 m dans le cas où le résultat est 

inférieur à 2 m.

(…)

Dans le cas particulier d'un terrain en bordure d'une courbe, l'empiètement de l'aire de 

stationnement dans la portion de la cour avant située devant la façade du bâtiment 

principal peut excéder 25 % de la largeur de la façade avant du bâtiment principal sans 

toutefois empiéter de plus de 4,5 m.

➢ L’empiètement de l’aire de stationnement devant la résidence est supérieur à 25% de la 

largeur de la façade, sans toutefois empiéter de plus de 4,5 m. 



Plan projet d’implantation – a.-g.

25 février 2026

Marge latérale droite de

1,1 m au lieu d’au 

moins 2 m



Élévation avant

15 mai 2026

À noter que le bâtiment existant ne 

subira aucune modification 

contrairement à ce qui est 

représenté au plan pour les 

ouvertures. 



Élévation latérale

15 mai 2026



Vue de la propriété actuelle

15 mai 2026



Emplacement des travaux

15 mai 2026



Vue vers le voisin de droite (4612 E)

15 mai 2026



Immeubles voisins

Google Street View 2025

4612 G

15 mai 2025

4612 E

15 mai 2025


